
Loi 
(8739) 

modifiant la loi portant règlement du Grand Conseil de la République et 
canton de Genève (B 1 01) 
(Compétence de la commission de grâce) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article unique 
La loi portant règlement du Grand Conseil de la République et canton de 
Genève, du 13 septembre 1985, est modifiée comme suit : 
 

Art. 206, al. 1, lettre c  (nouvelle teneur) 
c) L’amende ne dépassant pas 5 000 F ; 

 


